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Tranquillité Vacances

Vous partez en vacances!
Pensez à signaler votre absence,

48h avant votre départ,
À votre gendarmerie.

Si vous ne partez pas,
Aidez-nous à protéger

Vos voisins

Si vous êtes témoin d'un 
cambriolage ou si vous 

remarquez un fait anormal chez 
vos voisins absents, ne 

manifestez pas votre présence, 
mais alertez sans tarder la 

gendarmerie en composant le 
« 17 » (appel gratuit) 

         Protéger votre domicile avant de partir

- Verrouiller vos portes et fenêtres, même si 
vous habitez en étage élevé,

- Renforcer la sécurité  (alarmes, serrures de 
sécurité...),

- Demander à un amide prendre votre 
courrier régulièrement et laissez lui les moyens 
de vous joindre,

-Transférer votre ligne téléphonique, vers un 
lieu de vacances ou, à défaut, chez un parent ou 
un ami,

- Ne laissez pas de message « spécial 
vacances » sur votre répondeur,

- Listez et photographier vos objets de valeur 
et évitez de les conserver chez vous,

- Ne laissez rien dans votre jardin  qui puisse 
être utilisé pour pénétrer chez vous (pioche, 
pelle, échelle...) La gendarmerie 

vous conseille:
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Sur le trajet de vos vacances

- Faites contrôler votre véhicule avant le 
départ,

- Ne prenez aucune substance 
(alcool,drogues, médicaments 
susceptibles d'altérer votre vigilance sur 
la route,

- Arrêtez-vous toutes les 2 heures, ou tous 
les 250 kms,

- Attachez votre ceinture et faites attacher 
celles de vos passagers,

- Respectez les limitations de vitesse,

- Respectez les distances de sécurité entre 
chaque véhicule,

- Adaptez la pression des pneus en 
fonction de la charge de votre véhicule et 
du profil de la route,

- Ne surcharger pas votre voiture.

Sur votre lieu de vacances

- Avant votre départ, listez les numéros 
des documents suivants:
Carte nationale d'identité, passeport, 
permis de conduire, numéro d'opposition 
de votre banque.
Cette liste vous permettra de les 
renouveler rapidement ou d'empêcher leur 
utilisation frauduleuse en cas de vol,

- Ne conserver pas tout votre argent 
liquide au même endroit,

- Ne vous déplacez pas avec une somme 
d'argent importante sur vous,

- Fermez les fenêtres et portes de votre 
habitation ou de votre location,

- Cachez tout objet de valeur pouvant être 
vu de l'extérieur,

- N'identifiez pas votre trousseau de clefs,

- Si vous êtes à l'hôtel, déposez vos objets 
de valeur dans le coffre-fort.

L'opération tranquillité vacances

Elle concerne les deux mois d'été, juillet-
août, et propose une présence accrue de 
gendarmes sur la voie publique durant la 
période estivale.

En plus de leurs missions habituelles de 
rondes et de patrouilles, les gendarmes 
assurent des passages fréquents et 
inopinés, le jour et la nuit, à votre 
domicile ou commerce lorsque vous êtes 
absents.

Que vous soyez habitant ou commerçant, 
si vous partez au minimum 7 jours et si 
votre logement ou votre établissement 
sont inoccupés, vous pouvez demander à 
votre gendarmerie de bénéficier de ce 
service
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